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ODIOT SA 
Société anonyme au capital de 222 672,19 euros 

Siège social : 10, rue de la Paix – 75002 Paris 
381 452 770 RCS Paris 

 
AVIS DE REGROUPEMENT D’ACTIONS 

 
L’assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires de la Société lors de sa réunion du 22 mai 2025, 
dans sa septième (7ème) résolution, a délégué au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les 
conditions fixées par la loi, ses pouvoirs pour procéder au regroupement des actions composant le capital d’ODIOT 
SA (ci-après la « Société »), de sorte que cent (100) actions anciennes d’une valeur nominale d’un centime d’euro 
(0,01 €) soient échangées contre une (1) action nouvelle d’une valeur nominale d’un euro (1 €). 
 
Lors de sa réunion du 28 mai 2025, le conseil d’administration a décidé de faire usage de cette délégation et a : 
 

- décidé de lancer les opérations de regroupement des actions de sorte que cent (100) actions anciennes 
d’une valeur nominale d’un centime d’euro (0,01 €) soient échangées contre une (1) action nouvelle d’une 
valeur nominale d’un euro (1 €) ; 
 

- décidé que les opérations de regroupement débuteraient à partir du lundi 23 juin 2025 et seraient réalisées 
de plein droit le mercredi 23 juillet 2025 ; 
 

- constaté que le nombre d’actions soumises au regroupement s’établit à 22 267 219 actions de 0,01 euro 
de valeur nominale ; 
 

- constaté que le nombre d’actions à provenir du regroupement s’établit à 222 672 actions de 1 euro de 
valeur nominale ; 
 

- constaté que le nombre d'actions soumises au regroupement et le nombre d’actions à provenir du 
regroupement seront majorées, le cas échéant, des actions émises suivant l'exercice des droits des 
bénéficiaires de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, ou des actions qui 
seraient émises à compter des présentes jusqu'au 23 juin 2025 inclus ; dans cette hypothèse, le nombre 
définitif d'actions soumises au regroupement et le nombre définitif d'actions à provenir du regroupement 
seront déterminés par le conseil d’administration agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférées 
par l’assemblée générale du 28 mai 2025 avant le début des opérations de regroupement et fera l'objet 
d'une publication par la Société ; 
 

- constaté que le regroupement d’actions donnera lieu à la formation de rompus à hauteur de 19 actions de 
0,01 euro de valeur nominale ; 
 

- constaté que Monsieur Gilles-Emmanuel Trutat renonce expressément au regroupement de 19 actions 
anciennes afin de permettre d’appliquer le ratio d’échange à un nombre entier d’actions  ; ces 19 actions 
anciennes de 0,01 de valeur nominale chacune seront par conséquent annulées à la date du 
regroupement ; 
 

- décidé que la conversion des titres anciens en titres nouveaux sera effectuée selon la procédure d'office  ; 
 

- pris acte que les actionnaires qui n'auraient pas un nombre d'actions anciennes correspondant à un 
nombre entier d'actions nouvelles devront faire leur affaire personnelle de l'achat ou de la vente des 
actions anciennes formant rompus, afin d'obtenir un multiple de cent, jusqu'au mardi 22 j uillet 2025 et que 
passé ce délai, les actionnaires qui n'auraient pas pu obtenir un nombre d'actions multiple de cent seront 
indemnisés dans un délai de 30 jours à partir du mercredi 23 juillet 2025 par leur intermédiaire financier, 
les actions non regroupées étant radiées de la cote à l'issue de la période de regroupement ; 
 

- pris acte qu’en application des articles L. 228-6-1 et R. 228-12 du Code de commerce, à l'expiration d'une 
période de trente jours à compter du mercredi 23 juillet 2025, les actions nouvelles qui n'ont pu être 
attribuées individuellement et correspondant à des droits formant rompus seront vendues en bourse par 
les teneurs de comptes et les sommes provenant de la vente seront reparties proportionnellement aux 
droits formant rompus des titulaires de ces droits ; 

 
Le prix de négociation des actions formant rompus sera égal à la moyenne des cours pondérée par les volumes 
des vingt dernières séances de bourse précédant le début des opérations de regroupement fixée par l'avis de 
regroupement publié par la Société au BALO. 
 

Pour avis, 
Le conseil d’administration 
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